
 Aide-mémoire  Service public consulaire 
 

 
 

Comment le Consulat français remplit-il sa fonction de service public vis-à-vis  des 
Français de l’étranger ? 

 
Remarque : pour bénéficier de l’ensemble des services du consulat, la première démarche à faire quand 
on s’installe dans un pays est d’aller s’inscrire au consulat sur le registre des Français de l’étranger 
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Le consulat délivre  des :  
Documents d’identité ou de voyage : 

• Carte nationale d’identité 
• Passeport biométrique 
• Passeport d’urgence  
• Laissez-passer 

Voir sur le site du consulat la liste des 
documents nécessaires 

 

Protection et action sociales 
Cf aide mémoire Action sociale 

 

Organisation des 
élections:  
• Conseillers consulaires 
• Députés européens 
• Président de la 

république 
• Référendum 
Attention pour les 
législatives, régionales 
et municipales pas de 
vote au consulat 

 

Le consul est investi des fonctions d’officier d’Etat civil :  
• Formalités pour le mariage, différentes selon 

l’autorité qui le célèbre (locale ou consulaire) 
• Démarches en cas de divorce 
• Acte de naissance 
• Formalités en cas de reconnaissance d’enfant 
• Formalités de déclaration de décès 

Mais pas de délivrance de copies d’actes d’état civil établis 
ailleurs : s’adresser aux mairies concernées ou au service 
central d’état civil : 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/index2.html 

 

Recensement et 
journée défense et 
citoyenneté : 
obligation légale à 
partir de 16 ans, le 
recensement se fait 
au consulat, qui 
organise aussi la 
journée défense  et 
citoyenneté. 
Tous les jeunes 
dépendent du centre 
de Perpignan :  csn-
perpignan.jdc.fct@int
radef.gouv.fr 

Service de la Nationalité  
• Pour les étrangers désirant devenir 

français  et les Français dans leurs 
démarches concernant la 
nationalité :  

• Certificats de nationalité, 
réintégration dans la nationalité.... 

• Informations, liste des démarches à 
faire, des documents à produire, des 
adresses disponibles au consulat 

 

Emploi formation 
• Comité consulaire 

pour l’emploi et la 
formation 
professionnelle, là 
où ils existent  (33 
villes),ou conseiller 
emploi  pour une 
insertion 
professionnelle 
locale 

• Mise en relation 
avec l’AFPFA, avec 
les pôles emploi 
formation locaux, 
les bourses de 
l’emploi, chambres 
de commerce 

 

PACS : Attention, selon la législation 
locale, le PACS peut, ou non, être reconnu, 
admis ou très délicat à afficher. 
• Contrat entre deux personnes majeures 

pour organiser leur vie commune et 
précisant droits et devoirs de chacun 

• droits de chancellerie à payer 
• prendre contact avec le bureau du 

notariat consulaire  
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Le rôle du Consul est défini dans la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963 : 
 Il administre ses ressortissants : inscription des Français résidant dans sa circonscription territoriale au 

registre des Français, délivrance de certains documents français (passeport, carte nationale d’identité), 
inscription sur la liste électorale, tenue de l’état civil,…  

 il assure la protection des ressortissants français. Il délivre des visas aux étrangers.  

Résidant dans un pays étranger, vous êtes soumis à la législation de votre pays d’accueil, dont l’application 
s’étend à toutes les personnes physiques ou morales installées ou circulant sur son territoire. Mais il existe aussi 
des conventions bilatérales qui régissent les rapports entre la France et votre pays d’accueil en matière de 
sécurité sociale, de justice ou de fiscalité (cf. liens en bas de page)  
 
Néanmoins, chaque Français à l’étranger, qu’il soit résident ou de passage dans une circonscription consulaire, est 
en droit d’attendre aide et protection des autorités consulaires françaises mais dans des champs d’action et des 
limites que les Français ont tout intérêt à connaître. En effet, l’intervention consulaire s’exerce dans les cas 
suivants    

en cas de vol ou de perte de document ;  
  en cas d’agression, d’accident, de décès ;  
  en cas d’arrestation ;  
  en cas de déplacements illicites d’enfants   (liens actifs) 
 
Sécurité :  
Lors d’une situation d’urgence (inondation, séisme,…), l’aide accordée par le consulat s’inscrit dans le 
cadre d’un plan de sécurité de la communauté française, établi et tenu à jour par le consulat.  
Ce plan ne se substitue pas aux consignes et aux mesures de sécurité décidées par les autorités locales. 
L’élaboration d’un plan de sécurité pertinent repose avant tout sur le recensement aussi précis que 
possible de la communauté française implantée dans la circonscription, d’où l’importance de s’inscrire 
sur le registre des Français de l’étranger et de signaler tout changement d’adresse 
 
Et aussi : le Consul général est habilité à exercer certaines des prérogatives du notaire français 
•  Il agit en partenariat avec les notaires français : voir le guide juridique des Français à l’étranger sur le 
site des notaires de France  www.notaires.fr/notaires/guide-des-francais-de-l-etranger 
 • Le notaire consulaire ne peut pas donner de conseils en notariat mais peut recevoir des actes notariés 
à l’égard des Français résidents ou de passage : procurations, contrat de mariage, testament, certificat 
d’hérédité. 

Des liens (actifs) indispensables à connaître :  
https://monconsulat.diplomatie.gouv.fr/ : pour effectuer vos démarches consulaires 
http://www.cleiss.fr/docs/textes/ : pour le texte de la convention de sécurité sociale entre la France et votre pays 
de résidence 
http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/documentation.impot?espId=-
1&pageId=docu_international&sfid=440 : pour le texte da convention fiscale entre la France et votre pays de 
résidence 
http://www.justice.gouv.fr/justice-civile-11861/enlevement-parental-12063/source-les-conventions-applicables-
conventions-bilaterales-21128.html : pour le texte da convention judiciaire entre la France et votre pays de 
résidence : en plus de celles qui s’exercent en Europe (Convention du Luxembourg, 20 mai 1980, convention de La 
Haye, 25 octobre 1980 , Règlement européen du 27 novembre 2003) il y a 19 conventions bilatérales. 
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